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COMMISSION EUROPÉENNE 
  

 
 

BRUXELLES, LE 05/07/2016           

BUDGET GÉNÉRAL - EXERCICE 2016 
SECTION III - COMMISSION TITRES: 26, 32 

VIREMENT DE CRÉDITS N° DEC 14/2016 
   

 

ORIGINE DES CRÉDITS 

DU CHAPITRE - 32 05 ITER 
 

POSTE - 32 05 01 02 Construction, fonctionnement et exploitation des installations 
ITER -- Entreprise commune ITER -- Fusion for Energy (F4E) 

 

CP  

-5 000 000,00 
    

  
 

DESTINATION DES CRÉDITS 

AU CHAPITRE - 26 03 Services offerts aux administrations publiques, aux entreprises et aux citoyens 
 

ARTICLE - 26 03 51 Achèvement du programme ISA  

CP  

5 000 000,00 
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I. PRÉLÈVEMENT 

I.1 
a) Intitulé de la ligne 
32 05 01 02 - Construction, fonctionnement et exploitation des installations ITER -- Entreprise commune ITER -- 
Fusion for Energy (F4E) 

b) Données chiffrées à la date du 22/06/2016 
CP 

1A Crédits de l'exercice (budget initial + BR)  

131 000 000,00 

1B Crédits de l'exercice (AELE)  

0,00 

2  Virements  

0,00 

3  Crédits définitifs de l'exercice (1A+1B+2)  

131 000 000,00 

4  Exécution des crédits définitifs de l'exercice  

31 654 154,20 

5  Crédits inutilisés/disponibles (3-4)  

99 345 845,80 

6  Besoins jusqu'à la fin de l'exercice  

94 345 845,80 

7  Prélèvement proposé  

5 000 000,00 

8  Pourcentage du prélèvement par rapport aux crédits de l'exercice (7/1A)  

3,82 % 

9  Pourcentage des prélèvements cumulés en application de l'article 26, par. 1, 
pt. b), du règlement financier, calculé selon l'article 14 des règles d'application 
par rapport aux crédits définitifs de l'exercice 

 

s.o. 
  

  

c) Recettes provenant de recouvrement (reportées de l'exercice précédent) 
CP 

1  Crédits disponibles en début d'année  

27 260 845,87 

2  Crédits disponibles à la date du 22/06/2016  

0,00 

3  Taux d'exécution [(1-2)/1]  

100,00 % 
  

d) Justification détaillée du virement 
Fin 2015, la ligne budgétaire 32 05 01 02 - ITER a été créditée d'un montant de recettes affectées correspondant au 
solde du résultat de l’exercice 2014 pour l'entreprise commune ITER - Fusion for Energy (F4E). Ces crédits étant 
disponibles, des crédits de paiement frais d'un montant équivalent peuvent être redéployés vers une autre rubrique du 
budget 2016.  
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II. RENFORCEMENT 

II.1 
a) Intitulé de la ligne 
26 03 51 - Achèvement du programme ISA 

b) Données chiffrées à la date du 22/06/2016 
CP 

1A Crédits de l'exercice (budget initial + BR)  

21 753 380,00 

1B Crédits de l'exercice (AELE)  

600 393,00 

2  Virements  

0,00 

3  Crédits définitifs de l'exercice (1A+1B+2)  

22 353 773,00 

4  Exécution des crédits définitifs de l'exercice  

12 350 095,89 

5  Crédits inutilisés/disponibles (3-4)  

10 003 677,11 

6  Besoins jusqu'à la fin de l'exercice  

15 003 677,11 

7  Renforcement proposé  

5 000 000,00 

8  Pourcentage du renforcement par rapport aux crédits de l'exercice (7/1A)  

22,98 % 

9  Pourcentage des renforcements cumulés en application de l'article 26, par. 1, 
pt. b), du règlement financier, calculé selon l'article 14 des règles d'application 
par rapport aux crédits définitifs de l'exercice 

 

s.o. 
  

  

c) Recettes provenant de recouvrement (reportées de l'exercice précédent) 
CP 

1  Crédits disponibles en début d'année  

0,00 

2  Crédits disponibles à la date du 22/06/2016  

0,00 

3  Taux d'exécution [(1-2)/1]  

s.o. 
  

d) Justification détaillée du virement 
Le programme concernant des solutions d’interopérabilité et des cadres communs pour les administrations publiques, 
les entreprises et les citoyens européens (programme ISA2) vise, entre autres objectifs, à faciliter une interaction 
électronique transfrontière et transsectorielle efficiente et efficace entre les administrations publiques européennes, 
destinée à soutenir la fourniture de services publics électroniques. 
 
La plupart des dépenses effectuées dans le cadre de ce programme bénéficient aussi directement aux administrations 
nationales, dans des domaines sensibles tels que les communications sécurisées. Cela vaut tout particulièrement pour 
le réseau d’échange sécurisé d’informations s-TESTA. 
 
Deux factures conséquentes liées à ce réseau devraient être reçues dans le courant de l'été. La première, d'un montant 
de 2,5 millions d'EUR, est attendue début juillet. La seconde, d'environ 5 millions d'EUR, correspond au lancement du 
nouveau contrat conclu avec le fournisseur T-System. Par ailleurs, entre juin et août, les paiements liés à d'autres 
projets devraient totaliser 3,5 millions d'EUR. Ces paiements vont entièrement épuiser les crédits de paiement 
disponibles. Faute de renforcement sur cette ligne, des contrats essentiels pourraient ne pas être honorés; la 
Commission devra déjà verser des intérêts de retard début septembre pour des factures arrivant à échéance à cette 
période.
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Au vu des prévisions actuelles en matière de paiements, un renforcement des crédits de paiement est nécessaire pour 
répondre à la demande très forte en faveur du programme en 2016. La proposition de virement couvrira notamment les 
besoins à court terme liés au réseau s-TESTA durant l'été. 


